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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU mardi 16 décembre 2014 

18 heures 30 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SL/MG 
 
N° 001790 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - 
Remboursement de 
frais aux élus 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 16 décembre 2014 à 18 heures 30 le Conseil Municipal, convoqué le 10 décembre 
2014, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle du conseil 
municipal, sous la Présidence d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), M. Bruno BOUSCARLE (Maire 
Adjoint), Mme Isabelle PITON (2e Adjoint), M. Jean-François DORE (3e Adjoint), Mme 
Marie-Christine KADLER (4e Adjoint), M. Jean-Pierre COHEN-COUDAR (5e Adjoint), Mme 
Solange BECERRA (6e Adjoint), Mme Nessrine DAHMOUL (8e Adjoint), M. Dominique 
MARIANI-VAUX (9e Adjoint), M. Pierre BOYER (Conseiller Municipal), Mme Céline 
RIGOUARD (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), Mme 
Catherine DELAYE (Conseillère Municipale), M. Michel THERY (Conseiller Municipal), 
Mme Marie RAMBAUD (Conseillère Municipale), M. Roger FERNANDEZ (Conseiller 
Municipal), Mme Agathe MUNOZ-ALVAREZ (Conseillère Municipale), Mme Jacqueline 
BAROT (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme 
Corinne LAVILLE (Conseillère Municipale), Mme Françoise PETOT (Conseillère 
Municipale), M. Stéphane ROBERT (Conseiller Municipal), Mme Noële CASSAGNE 
(Conseillère Municipale), M. Christophe CASTANO (Conseiller Municipal), Mme Dominique 
SANTONI (Conseillère Municipale), M. Jean AILLAUD (Conseiller Municipal), Mme 
Isabelle VICO (Conseillère Municipale), M. André LECOURT (Conseiller Municipal), Mme 
Emilie SIAS (Conseillère Municipale), Mme Laurence BARBIER (Conseillère Municipale), 
Mme Marie-Madeleine POULET-ACIS (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : M. Christophe CARMINATI (7e Adjoint) donne pouvoir à 
M. Dominique MARIANI-VAUX, M. Cédric MAROS (Conseiller Municipal) donne pouvoir à 
Mme Laurence BARBIER 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, Mme Nessrine DAHMOUL est nommée Secrétaire. 
 

 
 

 
Dans le cadre de leurs mandats locaux, les membres du Conseil Municipal peuvent être appelés 
à effectuer des déplacements pour participer à des réunions dans des instances ou organismes 
où ils représentent la Ville d’APT, et qui peuvent à ce titre, ouvrir droit au remboursement des 
frais exposés pour leur accomplissement. 
 
Il convient de définir les modalités et conditions de prise en charge des dépenses engagées par 
les intéressés dans l’exécution des différentes missions. 
 
Monsieur le Maire propose les dispositions suivantes : 
 
1/ Frais de déplacements courants (sur la Commune) 
 
Les frais de déplacements des élus liés à l’exercice normal de leur mandat seront couverts par 
leur indemnité de fonction (article L.4135-15 du CGCT). 
 
2/ Frais d’exécution d’un mandat spécial ou frais de mission (art. 2123-18 et R.2123-22-1 
du CGCT)  
 
Le mandat spécial, qui exclut les activités courantes de l’élu, devra correspondre à une 
opération déterminée de façon précise. 
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Le mandat spécial s’appliquera uniquement aux missions accomplies dans l’intérêt de la 
Commune par un membre du Conseil Municipal et avec l’autorisation expresse du Maire. A cet 
effet, celui-ci devra signer un ordre de mission préalablement au départ de l’élu concerné 
prévoyant le motif du déplacement, les dates de départ et de retour ainsi que le moyen de 
déplacement utilisé. 
 
Si le déplacement est celui du Maire, l’ordre de mission sera signé par le 1er adjoint. 
 
Dans ce cadre, les élus auront un droit au remboursement des frais engagés, frais de séjour et 
frais de transport : 
 

a) Les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés forfaitairement en 
vertu de l’article R.2123-22-1 du CGCT 

 
Le remboursement forfaitaire s’effectuera dans la limite du montant des indemnités 
journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat, selon les modalités du décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 (art 3). Le montant de l’indemnité journalière 75.25 € comprend 
l’indemnité de nuitée (60 €) ainsi que l’indemnité de repas (15.25 €) en application d’un arrêté 
du 3 juillet 2006. 
 

b) Les dépenses de transport 
 
Elles seront remboursées sur présentation d’un état de frais auquel l’élu joindra les factures 
qu’il aura acquittées et précisera notamment son identité, son itinéraire ainsi que les dates de 
départ et de retour. 
 
Toutefois, compte tenu de la complexité d’établir un état de frais réels, le Ministère de 
l’Intérieur accepte aujourd’hui que ces dépenses donnent lieu à un remboursement forfaitaire et 
ce dans les conditions prévues par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 (art.10) et un arrêté 
du 3 juillet 2006 (barème joint en annexe). 
 
Un tableau récapitulatif des indemnités de séjour et des indemnités kilométriques figure en 
annexe. 
 
Tous les autres frais des élus à l’occasion d’un mandat spécial pourront également donner lieu 
à un remboursement, dès lors qu’ils apparaitront nécessaires au bon accomplissement du 
mandat et qu’ils pourront être justifiés. 
 
3/ Les frais pour se rendre à des réunions hors du territoire de la commune (art. L.2123-
18-1, R 2123-22-1 à R 2123-22-3 du CGCT) : 
 
Les membres du Conseil Municipal pourront prétendre, sur présentation de pièces justificatives 
et d’un état de frais, à la prise en charge des frais de transport et de séjour qu’ils engagent à 
l’occasion de leurs déplacements pour participer à des réunions. 
 
Cette prise en charge sera assurée dans les mêmes conditions que pour les frais liés à 
l’exécution du mandat spécial. 
Le remboursement de ces frais est cumulable avec les remboursements des frais de mission et 
des frais de transport et de séjour. 
 
4/ Les frais de déplacement des élus à l’occasion des formations (art L.2133-14 du CGCT) 
 
Les frais de séjour, de déplacement et d’enseignement donneront également le droit à 
remboursement dans les mêmes conditions que les frais cités ci-dessus en sachant que les frais 
d’enseignement à l’organisme de formation seront pris en charge directement par le budget 
communal. Une délibération a été prise en Conseil Municipal le 16 octobre 2014 sur la 
formation des élus. 
 
5/ Autres frais 
 
Le Maire et ses adjoints pourront être remboursés des dépenses exceptionnelles d’assistance et 
de secours engagées en cas d’urgence sur leurs deniers personnels.  
 
Le Maire pourra recevoir des indemnités pour frais de représentation. Ces indemnités auront 
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pour objet de couvrir les dépenses engagées par le Maire, et lui seul, à l’occasion de ses 
fonctions et dans l’intérêt de la commune. Ainsi en est-il, notamment, des dépenses qu’il 
supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il organise ou 
auxquelles il participe dans ce cadre. 
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer les ordres de mission concernant les élus municipaux. 
 
Autorise Monsieur le Maire à prévoir les remboursements sur les bases définis ci-dessus. 
 
Précise que le tableau récapitulatif des indemnités de séjour et des indemnités kilométriques 
qui figure en annexe sera réactualisé à chaque modification des taux prévus par les textes. 
 
Dit que les crédits seront inscrits au chapitre budgétaire correspondant. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


